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Le 23 octobre 2001.




PAR :  COURRIEL 

Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Case postale 001

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

2e étage,

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet
Audience relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d’électricité (R-3401-98). 

· Argumentation finale d’Option consommateurs – 

Notre dossier : 28,228/S

_____________________________________________________________

Chère consoeur,

Nous vous faisions parvenir en date du 19 octobre 2001, pour nos clients ARC-FACEF et le CERQ, une lettre concernant l’argumentation finale d’Option consommateurs et plus particulièrement la proposition 12 NCP.

Cette lettre vous est malheureusement parvenue avant que la dernière  correction soit faite.  En effet, au début et à la fin de notre lettre, nous avons écrit par inadvertance « cher consoeur » au lieu de « chère consoeur ».  Nous nous en excusons et prenons la liberté de vous faire parvenir une lettre corrigée dans laquelle l’expression « chère consoeur » constitue la seule modification.  Nous tenions simplement, par respect pour la Régie de l’énergie et pour les intervenants, à faire cette correction.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, chère consoeur,  l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

P.J.

c.c. : 
-
Manon Lacharité

-
Jean-Paul Thivierge

-
Co Pham

-
Me F. Jean  Morel

-
Me Éric Fraser

-
Tous les intervenants

